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ARTICLE 9

Après la première phrase de l’alinéa 16, insérer la phrase suivante : 

« L’autorisation doit être publiée au moins cinq jours ouvrés avant la date permettant la mise en 
œuvre du traitement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, les député.es du groupe LFI-NUPES souhaitent imposer un délai de 
cinq jours entre la décision administrative d’autorisation du recours à la vidéo surveillance 
algorithmique et la mise en œuvre effective.

Le dispositif prévoit que le représentant de l’État dans le département devra autoriser les services au 
recours à de tels logiciels. Eu égard à l’atteinte effective au respect de la vie privée des individus, du 
fait du traitement automatisé d’un large panel de données personnelles des individus circulant dans 
les espaces publics, ce délai est un moyen de garantir le droit à un recours administratif et un 
recours contentieux contre ces décisions d’autorisation. 
En effet, l’absence de délai permet aux préfets et au préfet de Police à Paris d’autoriser par arrêté la 
veille pour lendemain le recours à un tel dispositif. Ce délai très court ne permet pas aux individus 
et aux associations de défense des droits et libertés de saisir le juge administratif le cas échéant. À 
titre d’exemple, l’arrêté n° 2024-00588 portant autorisation de l’emploi dans deux stations de la 
Régie autonome des transports parisiens d’un traitement algorithmique des images issues d’un 
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système de vidéoprotection du 7 au 14 mai 2024 a été publié le 6 mai 2024 empêchant tout recours.
Rappelons à ce titre que le recours devant le juge administratif n’est pas suspensif et permet donc 
que des actes qui pourraient être illégaux puissent produire des effets portant des atteintes graves 
aux droits et libertés. L’État de droit exige que ces illégalités particulièrement graves ne puissent 
produire de tels effets et exige enfin que les mécanismes de garanties puissent exister.

Nous rappelons notre opposition ferme au développement de la technopolice ces dernières années : 
caméras-piétons, caméras embarquées, drones, transmission des images en temps réel, utilisation 
d’algorithmes « intelligents », etc. Notre programme l’Avenir en commun prévoit de mettre un 
terme à cette fuite en avant afin de revenir à des méthodes de police et d’investigation qui mettent le 
savoir-faire humain au cœur du dispositif, dans le respect de la vie privée des citoyen·nes. »


